
Armand Sadi

bonjour

...CE serait selon moi :

1) comme "un facteur virtuel", où les FAIs se cantonneraient, JUSTE, à leurs rôles, qui est d'acheminer "le

courrier" (les Paquets)

     tout comme un vrai facteur n'ouvre pas le courrier AVANT de décider : SI il le distribue ... ou pas !

2) ou bien, quand on a un contrat avec EDF, celui ci nous livre l'électricité, SANS se demander ce que l'on

fera avec ... !

     (faire fonctionner : une machine à laver, ou bien une TV ..etc)

bye


